
Ref. formation 202110104869

CPJEPS

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFA SPORT ANIMATION
NOUVELLE AQUITAINE
Morgan Janeczek
05.56.80.25.50
morgan.janeczek@cfasana.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Pas d’exigences préalable. Avoir 16 ans au
minimum avant le début de la formation
Cependant les personnes n’ayant ni
attestation de secourisme ni certification dans
l’éducation ou l’animation (nous contacter pour
avoir la liste des certifications) devront passer
un entretien préalable à la mise en situation
professionnelle. Votre inscription au CFA
devra être complété par la demande de
dossier d'inscription du site de formation

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Le métier d’animateur L’animateur d’activités et de vie quotidienne exerce son activité professionnelle, en référence avec le projet de la
structure qui l’emploie et dans le cadre d’une équipe. • Il accueille différents publics en concourant notamment aux démarches de
développement durable, d’éducation à la citoyenneté et de prévention des maltraitances. • Il conçoit et anime des temps de vie quotidienne,
dans différents lieux d’accueil. • Il conçoit et anime des activités éducatives, dans différents lieux d’accueil, en direction d’un groupe, en
utilisant des activités relevant de trois grands domaines : activités d’expression, activités physiques, activités scientifiques et techniques,
dans la limite des cadres réglementaires. • Il assure la sécurité des tiers et des publics dont il a la charge. • Il évalue ses actions d’animation
et en rend compte.

Contenu et modalités d'organisation

UC 1 – Participer au projet de la structure • Se situer dans la structure et son environnement professionnel • Contribuer au fonctionnement de
la structure et à l’élaboration du projet d’animation • Communiquer dans et pour sa structure UC 2 – Animer les temps de la vie quotidienne
de groupes • Accueillir les publics encadrés • Aménager des temps, des espaces par la mise en place d’un cadre sécurisant • Encadrer un
groupe en toute sécurité UC 3 – Concevoir des activités en direction d’un groupe • Préparer des activités • Concevoir l’organisation des
activités • Préparer l’évaluation des activités UC4 – Animer des activités • Conduire des activités dans plusieurs domaines • Encadrer un
groupe • Évaluer ses activités

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

CPJEPS mention animateur d'activités et de vie quotidienne - Niveau 3 : CAP, BEP
(Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

BPJEPS APT / BPJEPS LTP / BPJEPS AS / BPJEPS AC

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00498987
du 30/09/2024 au

24/10/2025
Rochefort

(17)

UNION REGIONALE
DES FRANCAS DE

NOUVELLE-
AQUITAINE

Non
éligible

00532109
du 04/11/2024 au

17/10/2025
Aiguillon (47)

CFA SPORT
ANIMATION
NOUVELLE
AQUITAINE

Non
éligible


